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Plan des interventions Plan des interventions 

De quoi parleDe quoi parle--tt--on ?on ?

Quelle indemnisation s’il n’y a pas de tiers responsable ?Quelle indemnisation s’il n’y a pas de tiers responsable ?

Quelle indemnisation s’il y a un tiers responsable ?Quelle indemnisation s’il y a un tiers responsable ?
Par qui ?Par qui ?

Comment ?Comment ?

Combien ?Combien ?

Quelles observations statistiques ?Quelles observations statistiques ?
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De quoi parleDe quoi parle--tt--on ?on ?

Quelle indemnisation s’il n’y a pas de tiers responsable ?Quelle indemnisation s’il n’y a pas de tiers responsable ?

Quelle indemnisation s’il y a un tiers responsable ?Quelle indemnisation s’il y a un tiers responsable ?
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Comment ?Comment ?

Combien ?Combien ?
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Le dommage corporel en chiffresLe dommage corporel en chiffres

Nombre d’accidents corporels en France

NombreNombre
Accidents de la circulationAccidents de la circulationAccidents de la circulationAccidents de la circulation
(source : FFSA)(source : FFSA)

186 000186 000

Accidents domestiquesAccidents domestiquesAccidents domestiquesAccidents domestiques
(source : Capvie)(source : Capvie)

6 000 000 6 000 000 

Accidents du travail et de trajetAccidents du travail et de trajet
1 300 0001 300 000

(source : CnamTS)(source : CnamTS)
1 300 0001 300 000
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Deux cas de figureDeux cas de figure

AccidentAccident

Sans tiers responsableSans tiers responsable Avec tiers responsableAvec tiers responsablepp pp

Prestations (organismes sociaux)Prestations (organismes sociaux) I d i tiI d i tiPrestations (organismes sociaux)Prestations (organismes sociaux) IndemnisationIndemnisation

Tiers connu Tiers connu 
et assuréet assuré

Tiers  inconnu Tiers  inconnu 
ou non assuréou non assuré
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Plan des interventionsPlan des interventions
De quoi parleDe quoi parle--tt--on ?on ?

Q ll i d i ti ’il ’ d ti bl ?Q ll i d i ti ’il ’ d ti bl ?Quelle indemnisation s’il n’y a pas de tiers responsable ?Quelle indemnisation s’il n’y a pas de tiers responsable ?

Quelle indemnisation s’il y a un tiers responsable ?Quelle indemnisation s’il y a un tiers responsable ?

P i ?P i ?Par qui ?Par qui ?

Comment ?Comment ?

Combien ?Combien ?

Quelles observations statistiques ?Quelles observations statistiques ?
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Accident sans tiers responsableAccident sans tiers responsable

La victime sera indemnisée parLa victime sera indemnisée parpp

SonSon régimerégime dede SécuritéSécurité socialesociale

LeLe cascas échéantéchéant
Des mesures de solidaritéDes mesures de solidaritéDes mesures de solidarité Des mesures de solidarité 

L’employeur au titre d’une convention collectiveL’employeur au titre d’une convention collective

U t ll i lèt l f i édiU t ll i lèt l f i édiUne mutuelle qui complète les frais médicaux Une mutuelle qui complète les frais médicaux 

Un assureur qui verse des prestations complémentairesUn assureur qui verse des prestations complémentaires
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Accident sans tiers responsable : M. DupontAccident sans tiers responsable : M. Dupont

M. Dupont (42 ans) glisse dans sa cuisine etM. Dupont (42 ans) glisse dans sa cuisine etM. Dupont (42 ans) glisse dans sa cuisine et M. Dupont (42 ans) glisse dans sa cuisine et 
se fracture le petit doigt de la main droitese fracture le petit doigt de la main droite

IlIl sese rendrend auxaux urgencesurgences.. IlIl n’estn’est paspas hospitaliséhospitalisé.. LeLe médecinmédecin luilui placeplace uneune
attelleattelle qu’ilqu’il devradevra conserverconserver pendantpendant 44 semainessemaines enen raisonraison dede difficultésdifficultés
dd lid ilid idede consolidationconsolidation

Maçon,Maçon, MonsieurMonsieur DupontDupont estest mismis enen arrêtarrêt dede travailtravail pendantpendant 4545 joursjours..
SonSon salairesalaire netnet annuelannuel estest dede 2424 000000 €€ soitsoit 3030 000000 €€ brutsbrutsSonSon salairesalaire netnet annuelannuel estest dede 2424 000000 €€,, soitsoit 3030 000000 €€ brutsbruts

IlIl conserveconserve uneune raideurraideur dudu doigtdoigt cece quiqui lele gênegêne pourpour sonson travailtravail etet pourpour
jouerjouer auau tennis,tennis, sportsport qu’ilqu’il pratiquaitpratiquait habituellementhabituellementjj ,, pp qq p qp q

DesDes séancesséances dede rééducationrééducation sontsont àà prévoirprévoir
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Accident sans tiers responsable : M. DupontAccident sans tiers responsable : M. Dupont

M. Dupont (42 ans) glisse dans sa cuisine et M. Dupont (42 ans) glisse dans sa cuisine et 
se fracture le petit doigt de la main droitese fracture le petit doigt de la main droitese fracture le petit doigt de la main droitese fracture le petit doigt de la main droite

IlIl aa payépayé 700700 €€ dede fraisfrais médicauxmédicaux quiqui luilui serontseront remboursésremboursés àà hauteurhauteur dedeaa payépayé 0000 €€ dede a sa s éd cauéd cau ququ uu se o tse o t e bou sése bou sés àà auteuauteu dede
500500 €€ parpar lala SécuritéSécurité socialesociale etet 200200 €€ parpar sasa complémentairecomplémentaire maladiemaladie

IlIl percevrapercevra parpar ailleursailleurs dede lala SécuritéSécurité socialesociale desdes indemnitésindemnités journalièresjournalières
((4545 joursjours –– 33 joursjours dede carence)carence) :: 4242 joursjours xx 4141,,6060 €€ == 11 750750 €€

CompteCompte tenutenu dede lala conventionconvention collectivecollective dudu bâtiment,bâtiment, sesses complémentscompléments
dd l il i l il i tt éé ll ii lé t ilé t idede salairesalaire luilui serontseront versésversés parpar lala caissecaisse complémentairecomplémentaire

Les préjudices économiques de Monsieur Dupont Les préjudices économiques de Monsieur Dupont 
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Accident sans tiers responsable : M. DurandAccident sans tiers responsable : M. Durand

M. Durand M. Durand tombetombe d’un arbre de son jardin d’un arbre de son jardin 

IlIl estest hospitaliséhospitalisé pendantpendant 1111 moismois etet suitsuit desdes séancesséances dede rééducationrééducation

et devient tétraplégiqueet devient tétraplégique

estest osp ta séosp ta sé pe da tpe da t o so s etet su tsu t desdes séa cesséa ces dede ééducat oééducat o
etet dede kinésithérapiekinésithérapie

EmployéEmployé auau salairesalaire netnet dede 2828 000000 €€,, MM.. DurandDurand estest mismis enen arrêtarrêt dede
travailtravail pendantpendant 1212 moismois.. IlIl nene peutpeut plusplus reprendrereprendre sonson activitéactivité
professionnelleprofessionnelle

IlIl nene peutpeut plusplus jouerjouer auau footballfootballIlIl nene peutpeut plusplus jouerjouer auau footballfootball

IlIl aa besoinbesoin d’uned’une aideaide pourpour fairefaire sasa toilette,toilette, mangermanger etet sese déplacerdéplacer
88h/jour,h/jour, 77jours/jours/77.. SonSon conjoint,conjoint, sanssans profession,profession, accomplitaccomplit lesles actesactes88h/jour,h/jour, 77jours/jours/77.. SonSon conjoint,conjoint, sanssans profession,profession, accomplitaccomplit lesles actesactes
dede surveillancesurveillance lele restereste dudu tempstemps
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Accident sans tiers responsable : M. DurandAccident sans tiers responsable : M. Durand

M. Durand M. Durand tombetombe d’un arbre de son jardin d’un arbre de son jardin 
et devient tétraplégiqueet devient tétraplégique

IlIl tt ii hh l’l’ l dil di (Sé ité(Sé ité i l )i l )IlIl estest prispris enen chargecharge parpar l’assurancel’assurance maladiemaladie (Sécurité(Sécurité sociale)sociale)
Frais médicaux, paramédicaux et hospitaliers (actuels et futurs) : 800 000 Frais médicaux, paramédicaux et hospitaliers (actuels et futurs) : 800 000 €€

Indemnités journalières (365 joursIndemnités journalières (365 jours 3 jours de carence) :3 jours de carence) :Indemnités journalières (365 jours Indemnités journalières (365 jours –– 3 jours de carence) : 3 jours de carence) : 

362 jours x 39 = 14 118 362 jours x 39 = 14 118 €€

SaSa mutuellemutuelle luilui rembourserembourse :: 1616 000000 €€

L’aménagement de son domicile est pris en charge en partie par le L’aménagement de son domicile est pris en charge en partie par le 
département à hauteur de 20 000 département à hauteur de 20 000 €€
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Accident sans tiers responsable : M. DurandAccident sans tiers responsable : M. Durand

Par ailleurs, M. Durand touche une pension d’invalidité serviePar ailleurs, M. Durand touche une pension d’invalidité serviePar ailleurs, M. Durand touche une pension d invalidité servie Par ailleurs, M. Durand touche une pension d invalidité servie 
par la Sécurité sociale par la Sécurité sociale 

EnEn effet,effet, lele médecinmédecin missionnémissionné parpar lala SécuritéSécurité socialesociale aa évaluéévalué sonson tauxtaux
d’incapacitéd’incapacité permanentepermanente àà 9090 %% (selon(selon lele barèmebarème médicalmédical dede lala SécuritéSécurité

i l )i l )sociale)sociale)

MM.. DurandDurand perçoitperçoit ainsiainsi uneune pensionpension d’invaliditéd’invalidité dede 33èmeème catégorie,catégorie,
jusqu’àjusqu’à sesses 6060 ansans :: soitsoit unun montantmontant totaltotal annuelannuel dede 1414 000000 €€

Les préjudices économiques de Monsieur Durand Les préjudices économiques de Monsieur Durand 
ont été, ont été, pour partiepour partie, pris en charge par les organismes sociaux, pris en charge par les organismes sociaux
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Plan des interventionsPlan des interventions
De quoi parleDe quoi parle--tt--on ?on ?

Quelle indemnisation s’il n’y a pas de tiers responsable ?Quelle indemnisation s’il n’y a pas de tiers responsable ?Quelle indemnisation s il n y a pas de tiers responsable ?Quelle indemnisation s il n y a pas de tiers responsable ?

Quelle indemnisation s’il y a un tiers responsable ?Quelle indemnisation s’il y a un tiers responsable ?

Par qui Par qui ??

Comment ?Comment ?Comment ?Comment ?

Combien ?Combien ?

Q ll b ti t ti ti ?Q ll b ti t ti ti ?Quelles observations statistiques ?Quelles observations statistiques ?
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Les régimes d’indemnisation ou de responsabilitéLes régimes d’indemnisation ou de responsabilité

Si la cause de son dommage est Si la cause de son dommage est 

On lui a arraché son On lui a arraché son 
portable de la mainportable de la main

Il est tombé de la table Il est tombé de la table 
d’opération suite à une mauvaise d’opération suite à une mauvaise Sa main droite a été Sa main droite a été 

heurtée par un véhiculeheurtée par un véhiculeportable de la mainportable de la main manipulation du médecinmanipulation du médecin heurtée par un véhiculeheurtée par un véhicule

Art. 706Art. 706--3 et s. Code 3 et s. Code 
procédure pénaleprocédure pénale

Loi du 4 mars 2002Loi du 4 mars 2002 Loi du 5 juillet Loi du 5 juillet 
19851985

FGTIFGTI Médecin/Médecin/
Assureur duAssureur du médecinmédecin

Conducteur/Conducteur/
Assureur autoAssureur auto

Le FGTI doit faire une offre Le FGTI doit faire une offre 
d’indemnisation à la victime d’indemnisation à la victime 
dans les 3 mois à compter de dans les 3 mois à compter de 
la demande d’indemnisationla demande d’indemnisation

Principe : Principe : l’assureur doit présenterl’assureur doit présenter
une offre dans les 8 mois qui suiventune offre dans les 8 mois qui suivent

la date de l’accidentla date de l’accident
Hors CRCIHors CRCI Procédure CRCIProcédure CRCI
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la demande d indemnisationla demande d indemnisation

Pas de délaiPas de délai
Hors CRCIHors CRCI Procédure CRCIProcédure CRCI

4 mois a.c. notification4 mois a.c. notification
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Plan des interventionsPlan des interventions
DDe quoi parlee quoi parle--tt--on ?on ?DDe quoi parlee quoi parle tt on ?on ?

Quelle indemnisation s’il n’y a pas de tiers responsable ?Quelle indemnisation s’il n’y a pas de tiers responsable ?

Quelle indemnisation s’il y a un tiers responsable ?Quelle indemnisation s’il y a un tiers responsable ?

Par qui ?Par qui ?

Comment ?Comment ?

Combien ?Combien ?Combien ?Combien ?

Quelles observations statistiques ?Quelles observations statistiques ?
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Les principes de l’indemnisation du dommage corporelLes principes de l’indemnisation du dommage corporel

La procédure d’indemnisationLa procédure d’indemnisation

1.1. EvaluationEvaluation dudu dommagedommage :: expertiseexpertise médicalemédicale

2.2. ChiffrageChiffrage dudu préjudicepréjudice :: calculcalcul desdes indemnitésindemnités

3.3. PropositionProposition àà lala victimevictime
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Evaluation du dommage : expertise médicaleEvaluation du dommage : expertise médicale

Quand un médecin (traitant en général) établit un certificatQuand un médecin (traitant en général) établit un certificatQuand un médecin (traitant en général) établit un certificat Quand un médecin (traitant en général) établit un certificat 
médical précisant que des séquelles persistent, une expertise médical précisant que des séquelles persistent, une expertise 
médicale est habituellement diligentéemédicale est habituellement diligentée

A  la demande de qui ?A  la demande de qui ?

Q l t ?Q l t ?Quel expert ? Quel expert ? 

Comment ? Comment ? 
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Evaluation du dommage : expertise médicaleEvaluation du dommage : expertise médicale

Quelle mission ?Quelle mission ?Quelle mission ?Quelle mission ?

L’évaluation médicale par le médecin expert L’évaluation médicale par le médecin expert 

Répondre à la mission qui lui a été donnéeRépondre à la mission qui lui a été donnéeRépondre à la mission qui lui a été donnéeRépondre à la mission qui lui a été donnée

Se prononcer sur l’imputabilité des dommages à l’accident Se prononcer sur l’imputabilité des dommages à l’accident 

Évaluer les dommages : atteinte permanente à l’intégrité physique Évaluer les dommages : atteinte permanente à l’intégrité physique 
et psychique de la personne humaineet psychique de la personne humaine
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Evaluation du dommage : expertise médicaleEvaluation du dommage : expertise médicale

Quel barème ?Quel barème ?

Réglementaire (Sécurité sociale pour les accidents du travailRéglementaire (Sécurité sociale pour les accidents du travailRéglementaire (Sécurité sociale pour les accidents du travail,  Réglementaire (Sécurité sociale pour les accidents du travail,  
victimes de guerre pour les victimes d’attentats…)victimes de guerre pour les victimes d’attentats…)

Droit communDroit communDroit communDroit commun

Contractuel Contractuel 

Perspective d’un guide barème européenPerspective d’un guide barème européen
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Evaluation du dommage : expertise médicaleEvaluation du dommage : expertise médicale

Les éléments du dommage ou chefs de préjudice (vocabulaire)Les éléments du dommage ou chefs de préjudice (vocabulaire)

Date de consolidation (date à laquelle la lésion prend un caractère Date de consolidation (date à laquelle la lésion prend un caractère 
stable et permanent) stable et permanent) 

Incapacité temporaire totale Incapacité temporaire totale 

Incapacité permanente partielle (comprise entre 0 et 100 %) Incapacité permanente partielle (comprise entre 0 et 100 %) 

Souffrances endurées (selon une échelle de 0 à 7)Souffrances endurées (selon une échelle de 0 à 7)

Préjudice esthétique (selon une échelle de 0 à 7)Préjudice esthétique (selon une échelle de 0 à 7)Préjudice esthétique (selon une échelle de 0 à 7) Préjudice esthétique (selon une échelle de 0 à 7) 

Description des besoins en aides humaine et matérielle, des Description des besoins en aides humaine et matérielle, des 
incidences sur les activités professionnelle et de loisirsincidences sur les activités professionnelle et de loisirs

Nomenclature «Nomenclature « DintilhacDintilhac »»
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Les principes généraux de l’indemnisation Les principes généraux de l’indemnisation 
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Plan des interventionsPlan des interventions
De quoi parleDe quoi parle--tt--on ?on ?De quoi parleDe quoi parle tt on ?on ?

Quelle indemnisation s’il n’y a pas de tiers responsable ?Quelle indemnisation s’il n’y a pas de tiers responsable ?

Quelle indemnisation s’il y a un tiers responsable ?Quelle indemnisation s’il y a un tiers responsable ?

Par qui ?Par qui ?

Comment ?Comment ?

Combien ?Combien ?Combien ?Combien ?

Quelles observations statistiques ?Quelles observations statistiques ?
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Chiffrage du préjudice : calcul des indemnitésChiffrage du préjudice : calcul des indemnités

Détermination du montant de l’indemnitéDétermination du montant de l’indemnitéDétermination du montant de l indemnité Détermination du montant de l indemnité 

sur la base des conclusions médicales sur la base des conclusions médicales 

Forfaitaire : selon les conditions contractuelles ou les textes Forfaitaire : selon les conditions contractuelles ou les textes 
des organismes sociaux des organismes sociaux 

Droit communDroit commun : principes : principes 

Réparation intégraleRéparation intégraleRéparation intégrale Réparation intégrale 

Personnalisation du préjudice de la victime Personnalisation du préjudice de la victime 
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Chiffrage du préjudice : calcul des indemnitésChiffrage du préjudice : calcul des indemnités

La réparation intégraleLa réparation intégrale

PréjudicesPréjudices économiqueséconomiques temporairestemporaires :: pertespertes dede revenus,revenus, fraisfrais
médicaux,médicaux, etcetc.. sursur justificatifsjustificatifs (débours(débours réels)réels)

PréjudicesPréjudices économiqueséconomiques permanentspermanents :: fraisfrais futurs,futurs, tiercetierce personne,personne, perteperte
dede revenusrevenus définitive,définitive, etcetc..

P éj diP éj di ll ( ff( ff d éd é éj diéj di thétithéti ))PréjudicesPréjudices personnelspersonnels (souffrances(souffrances endurées,endurées, préjudicepréjudice esthétiqueesthétique……))

IPPIPP :: voletvolet économiqueéconomique etet voletvolet fonctionnelfonctionnel ouou physiologiquephysiologique

ImputationImputation desdes prestationsprestations serviesservies parpar lesles tierstiers payeurspayeurs (articles(articles 2828 etet
suivantssuivants dede lala loiloi dudu 55 juilletjuillet 19851985)) :: organismesorganismes sociaux,sociaux, Etat,Etat, employeur,employeur,
etcetc..
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Reprenons nos exemples Reprenons nos exemples p pp p
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Accident avec tiers responsable : M. DupontAccident avec tiers responsable : M. Dupont

Évaluation médicale en droit communÉvaluation médicale en droit commun

M. Dupont, maçon, fracture du petit doigtM. Dupont, maçon, fracture du petit doigt

ITTITT :: 4545 joursjours

DateDate dede consolidationconsolidation :: 0101//1111//20062006

IPPIPP :: 44 %%

SouffrancesSouffrances enduréesendurées :: 11//77

PréjudicePréjudice esthétiqueesthétique :: 00//77

PréjudicePréjudice d’agrémentd’agrément :: gênegêne dansdans lala pratiquepratique dudu tennistennisPréjudicePréjudice d agrémentd agrément :: gênegêne dansdans lala pratiquepratique dudu tennistennis
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Accident avec tiers responsable : M. DupontAccident avec tiers responsable : M. Dupont

IndemnisationIndemnisation
Préjudices économiquesPréjudices économiques Préjudices personnelsPréjudices personnelsPréjudices économiquesPréjudices économiques

•• Les frais médicaux, paramédicaux : Les frais médicaux, paramédicaux : 
700 700 €€

Préjudices personnelsPréjudices personnels
(non économiques)(non économiques)

•• ITT (45 jours) : 45 x 66,6 ITT (45 jours) : 45 x 66,6 €€ =  3 000 =  3 000 €€
•• IPP : 4 %  x  800 IPP : 4 %  x  800 €€ = 3 200 = 3 200 €€

•• Souffrances endurées (1/7) : 800 Souffrances endurées (1/7) : 800 €€

•• Préjudice d’agrément (gêne dans la Préjudice d’agrément (gêne dans la 
•• Total : 6 900 Total : 6 900 €€

•• Déduction des prestations des tiers Déduction des prestations des tiers 
payeurs (SS mutuelle et employeur) :payeurs (SS mutuelle et employeur) :

j g (gj g (g
pratique du tennis) : 500 pratique du tennis) : 500 €€

Solde victime : 1 300Solde victime : 1 300 €€payeurs (SS, mutuelle et employeur) :  payeurs (SS, mutuelle et employeur) :  
3 700 3 700 €€

Solde victime : 3 200Solde victime : 3 200 €€

Solde victime : 1 300 Solde victime : 1 300 €€

Solde victime : 3 200 Solde victime : 3 200 €€

Total victime : 4 500Total victime : 4 500 €€Total organismes sociaux : 3 700Total organismes sociaux : 3 700 €€
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Total victime : 4 500 Total victime : 4 500 €€Total organismes sociaux : 3 700 Total organismes sociaux : 3 700 €€



Accident avec tiers responsable : M. DupontAccident avec tiers responsable : M. Dupont

Montant dû par l’assureur :Montant dû par l’assureur :Montant dû par l assureur : Montant dû par l assureur : 
8 200 8 200 €€

3 700 3 700 €€ versés versés 
aux organismes sociauxaux organismes sociaux

4 500 4 500 €€ versés versés 
à la victimeà la victimeaux organismes sociauxaux organismes sociaux à la victimeà la victime

Si l’indemnité était versée par le FGAO :Si l’indemnité était versée par le FGAO :

pas de recours des tiers payeurspas de recours des tiers payeurs
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Accident avec tiers responsable : M. DuvalAccident avec tiers responsable : M. Duval

M. Duval (42 ans) : fracture du petit doigt de la main droiteM. Duval (42 ans) : fracture du petit doigt de la main droite( ) p g( ) p g

IlIl dd IlIl ’ t’ t h it li éh it li é LL éd iéd i l il i llIlIl sese rendrend auxaux urgencesurgences.. IlIl n’estn’est paspas hospitaliséhospitalisé.. LeLe médecinmédecin luilui placeplace
uneune attelleattelle qu’ilqu’il devradevra conserverconserver pendantpendant 44 semainessemaines

PianistePianiste MM DuvalDuval estest mismis enen arrêtarrêt dede travailtravail pendantpendant 4545 joursjours SonSonPianistePianiste,, MM.. DuvalDuval estest mismis enen arrêtarrêt dede travailtravail pendantpendant 4545 joursjours.. SonSon
salairesalaire annuelannuel estest dede 5050 000000 €€

IlIl conserveconserve uneune raideurraideur dudu doigtdoigt cece quiqui l’obligel’oblige àà arrêterarrêter définitivementdéfinitivementgg qq gg
sonson travailtravail etet lele gênegêne pourpour jouerjouer auau tennistennis.. IlIl devientdevient professeurprofesseur dede
musiquemusique etet perçoitperçoit unun salairesalaire annuelannuel dede 2626 000000 €€

DD éé dd ééd tiééd ti tt àà é ié iDesDes séancesséances dede rééducationrééducation sontsont àà prévoirprévoir
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Accident avec tiers responsable : M. DuvalAccident avec tiers responsable : M. Duval

IndemnisationIndemnisation
Préjudices économiquesPréjudices économiques Préjudices personnelsPréjudices personnelsj qj q

•• Les frais médicaux et paramédicaux : 700 Les frais médicaux et paramédicaux : 700 €€
•• ITT (45 jours) = 6 250 ITT (45 jours) = 6 250 €€

Préjudices personnelsPréjudices personnels
(non économiques)(non économiques)

( j )( j )
•• IPP : 4 %  x  800 IPP : 4 %  x  800 €€ = 3 200 = 3 200 €€
•• Incidence professionnelle : Incidence professionnelle : 
24 000 24 000 €€ x  19,1 = 458 400 x  19,1 = 458 400 €€

••Souffrances endurées (1/7) : 800 Souffrances endurées (1/7) : 800 €€

•• Préjudice d’agrémentPréjudice d’agrément,,

••Total : 468 550 Total : 468 550 €€

Déd ti d t ti d tiDéd ti d t ti d ti

j gj g
(gêne dans la pratique(gêne dans la pratique
du tennis) : 500 du tennis) : 500 €€

•• Déduction des prestations des tiers payeurs Déduction des prestations des tiers payeurs 
(SS, mutuelle et employeur) :(SS, mutuelle et employeur) :
6 950 6 950 €€

Solde victime : 1 300 Solde victime : 1 300 €€

Solde victime : 461 600 Solde victime : 461 600 €€
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Total victime : 462 900 Total victime : 462 900 €€Total organismes sociaux : 6 950 Total organismes sociaux : 6 950 €€



Accident avec tiers responsable : M. DuvalAccident avec tiers responsable : M. Duval

Montant dû par l’assureur :Montant dû par l’assureur :Montant dû par l assureur : Montant dû par l assureur : 
469 850 469 850 €€

6 950 6 950 €€ versés versés 
aux organismes sociauxaux organismes sociaux

462 900 462 900 €€ versés versés 
à la victimeà la victimeaux organismes sociauxaux organismes sociaux à la victimeà la victime

Si l’indemnité était versée par le FGAO :Si l’indemnité était versée par le FGAO :

pas de recours des tiers payeurspas de recours des tiers payeurs
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Accident avec tiers responsable : M. DurandAccident avec tiers responsable : M. Durand

Cause du dommage Cause du dommage gg

Il a été agressé avecIl a été agressé avec Son médecin a commis uneSon médecin a commis une Il a été heurté parIl a été heurté parIl a été agressé avec Il a été agressé avec 
une batte de baseballune batte de baseball

Son médecin a commis une Son médecin a commis une 
faute lors de l’opération de faute lors de l’opération de 

sa hernie discalesa hernie discale

Il a été heurté par Il a été heurté par 
une moto alors qu’il une moto alors qu’il 

traversait la rue traversait la rue 
Art. 706Art. 706--3 et s. Code 3 et s. Code 
de procédure pénalede procédure pénale

Loi du 4 mars 2002Loi du 4 mars 2002 Loi Loi 

du 5 juillet 1985du 5 juillet 1985

FGTIFGTI Médecin/Médecin/
Assureur duAssureur du médecin médecin 

ou l’Oniamou l’Oniam

Conducteur/Conducteur/
Assureur autoAssureur auto
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Accident avec tiers responsable : M. DurandAccident avec tiers responsable : M. Durand

Evaluation médicale en droit communEvaluation médicale en droit commun

•• ITTITT :: 365365 joursjours

DD dd lid ilid i 0101//1111//20062006•• DateDate dede consolidationconsolidation :: 0101//1111//20062006

•• IPPIPP :: 8585 %%

•• SouffrancesSouffrances enduréesendurées :: 66//77

•• PréjudicePréjudice esthétiqueesthétique :: 55//77

•• PréjudicePréjudice d’agrémentd’agrément :: arrêtarrêt dudu footballfootball

•• PréjudicePréjudice sexuelsexuel

•• TierceTierce personnepersonne :: activeactive 88h/jourh/jour ;; passivepassive 1616h/jourh/jour
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Accident avec tiers responsable : M. DurandAccident avec tiers responsable : M. Durand

IndemnisationIndemnisation

Préjudices économiques (en euros)Préjudices économiques (en euros)
•• Frais médicaux, paramédicaux et hospitaliersFrais médicaux, paramédicaux et hospitaliers
•• ITT (365 jours)ITT (365 jours)

816 000816 000
2828 000000•• ITT (365 jours) ITT (365 jours) 

•• IPP : 85 %  x  2 800 IPP : 85 %  x  2 800 
••Tierce personne : Tierce personne : 

••Active : 12Active : 12 €€ x 8 h x 400 jrs x 22 1x 8 h x 400 jrs x 22 1

2828 000 000 
252 000252 000

848 640848 640••Active : 12 Active : 12 €€ x 8 h x 400 jrs x  22,1 x 8 h x 400 jrs x  22,1 
••Passive : 10 Passive : 10 €€ x 16 h x 400 jrs x 22,1x 16 h x 400 jrs x 22,1

•• Aménagement du domicileAménagement du domicile
•• Préjudice professionnel : 28 000Préjudice professionnel : 28 000 €€ x 22 1x 22 1

90 00090 000
618 800618 800

848 640848 640
1 414 4001 414 400

Préjudice professionnel : 28 000 Préjudice professionnel : 28 000 €€ x 22,1 x 22,1 

Total : Total : 

618 800618 800

4 067 840 4 067 840 

•• Déduction des prestations des tiers payeurs (SS et Déduction des prestations des tiers payeurs (SS et 
mutuelle) : 830 118 mutuelle) : 830 118 €€ + 14 000 + 14 000 €€ x 14,3x 14,3 1 030 3181 030 318
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Solde victime :Solde victime : 3 037 5223 037 522



Accident avec tiers responsable : M. DurandAccident avec tiers responsable : M. Durand

IndemnisationIndemnisation
Préjudices personnelsPréjudices personnels (non économiques) de la victime(non économiques) de la victimePréjudices personnelsPréjudices personnels (non économiques) de la victime(non économiques) de la victime

(en euros)(en euros)

Souffrances endurées (6/7)Souffrances endurées (6/7) 35 00035 000•• Souffrances endurées (6/7) Souffrances endurées (6/7) 

•• Préjudice esthétique (5/7) Préjudice esthétique (5/7) 

35 000 35 000 

15 015 00000

•• Préjudice d’agrément (arrêt du football) Préjudice d’agrément (arrêt du football) 

•• Préjudice sexuelPréjudice sexuel

40 40 000000

25 000 25 000 •• Préjudice sexuel Préjudice sexuel 

Solde victime :Solde victime : 115 000 115 000 

Préjudice moral du conjointPréjudice moral du conjoint 20 00020 000
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Accident avec tiers responsable : M. DurandAccident avec tiers responsable : M. Durand

Montant dû par l’assureur :Montant dû par l’assureur :Montant dû par l assureur : Montant dû par l assureur : 
4 202 840 4 202 840 €€

1 030 318 1 030 318 €€ versés versés 
aux organismes sociauxaux organismes sociaux

3 172 522 3 172 522 €€ versés versés 
à l i tià l i tiaux organismes sociauxaux organismes sociaux à la victimeà la victime
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Accident avec tiers responsable : M. DurandAccident avec tiers responsable : M. Durand

Si M. Durand était décédéSi M. Durand était décédé

MmeMme DurandDurand percevraitpercevrait uneune indemnisationindemnisation auau titretitre dede ::

SSon préjudice économique (déduction faite de la part d’auto consommation on préjudice économique (déduction faite de la part d’auto consommation 
de M. Durand) de M. Durand) ))

Son préjudice moral  Son préjudice moral  

LesLes fraisfrais d’obsèquesd’obsèques dede MM.. DurandDurand seraientseraient prispris enen chargecharge parpar l’assureurl’assureur
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Les principes généraux de l’indemnisation Les principes généraux de l’indemnisation 
du dommage corporeldu dommage corporelg pg p

Plan des interventionsPlan des interventions
De quoi parleDe quoi parle--tt--on ?on ?De quoi parleDe quoi parle tt on ?on ?

Quelle indemnisation s’il n’y a pas de tiers responsable ?Quelle indemnisation s’il n’y a pas de tiers responsable ?

Quelle indemnisation s’il y a un tiers responsable ?Quelle indemnisation s’il y a un tiers responsable ?

Par qui ?Par qui ?

Comment ?Comment ?

Combien ?Combien ?

Quelles observations statistiques ?Quelles observations statistiques ?
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Le dommage corporel en chiffres : l’assurance automobileLe dommage corporel en chiffres : l’assurance automobile

Répartition des victimes de la circulation selon la gravité en 2005Répartition des victimes de la circulation selon la gravité en 2005

Répartition
en nombre

Répartition 
en montant

Blessés légers sans IP 65 % 10 %

Blessés avec IP 32 % 75 %Blessés avec IP 32 % 75 %
dont : 1 à 5 % 21 % 12 %

6 à 14 % 6 % 13 %6 à 14 % 6 % 13 %
15 %  et plus 5 % 50 %

Dé è 3 % 15 %Décès 3 % 15 %
Ensemble 100 % 100 %
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Source : Fichier des indemnités allouées aux victimes d’accidents de la circulation (Agira)Source : Fichier des indemnités allouées aux victimes d’accidents de la circulation (Agira)



Le dommage corporel en chiffres : l’assurance automobileLe dommage corporel en chiffres : l’assurance automobile

Fréquence des sinistres corporels (garantie responsabilité civile) avec suiteFréquence des sinistres corporels (garantie responsabilité civile) avec suite
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Source : enquête annuelle en assurance automobile (FFSA)Source : enquête annuelle en assurance automobile (FFSA)



Le dommage corporel en chiffres : l’assurance automobileLe dommage corporel en chiffres : l’assurance automobile

Evolution de l’indemnité moyenne totale des blessés avec IPPEvolution de l’indemnité moyenne totale des blessés avec IPP
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Source : Fichier des indemnités allouées aux victimes d’accidents de la circulation (Agira)Source : Fichier des indemnités allouées aux victimes d’accidents de la circulation (Agira)



Le dommage corporel en chiffres : l’assurance automobileLe dommage corporel en chiffres : l’assurance automobile

Répartition de la charge des sinistres automobile par garantie en 2005Répartition de la charge des sinistres automobile par garantie en 2005

Vol Incendie

Bris de glaces
5%

autres
1%

RC corporelsVol-Incendie
10%

p
29%

Ce sont 3% du nombre 
des sinistres automobilesdes sinistres automobiles, 
mais 29% du coût total 
des sinistres
(4 milliards(4 milliards €€))

Dommages aux 
véhicules

(4 milliards (4 milliards €€))

33% RC matériels
22%
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Source : AcamSource : Acam



Le dommage corporel en chiffres : l’assurance automobileLe dommage corporel en chiffres : l’assurance automobile

Répartition de 100 Répartition de 100 €€ d’indemnité pour une victime d’accident d’indemnité pour une victime d’accident 
de la circulation avec un taux d’IPP de la circulation avec un taux d’IPP ≤  9 % en 2005≤  9 % en 2005

IPP
frais médicaux 

+ IPP
26%

+ 
hospitalisation

29%

tautres 
indemnités

3% ITT
17%

extra-
partimoniaux

17%

Préjudices 
personnels
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Le dommage corporel en chiffres : l’assurance automobileLe dommage corporel en chiffres : l’assurance automobile

Répartition de 100 Répartition de 100 €€ d’indemnité pour une victime d’accident d’indemnité pour une victime d’accident 
de la circulation avec un taux d’IPP de la circulation avec un taux d’IPP ≥ 80≥ 80 % en 2005% en 2005de a c cu at o avec u tau dde a c cu at o avec u tau d ≥ 80≥ 80 % e 005% e 005

autres indemnités
10%

frais médicaux + 
hospitalisation

23%10%

ITT
3%

tierce personne
38%

IPP
21%

extra-patrimoniauxPréjudices personnels
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Source : Fichier des indemnités allouées aux victimes d’accidents de la circulation (Agira)Source : Fichier des indemnités allouées aux victimes d’accidents de la circulation (Agira)

p
5%



Le dommage corporel en chiffres : l’assurance automobileLe dommage corporel en chiffres : l’assurance automobile

Répartition de 100 Répartition de 100 €€ d’indemnité pour une victime d’accident d’indemnité pour une victime d’accident 
de la circulation décédée en 2005de la circulation décédée en 2005de a c cu at o décédée e 005de a c cu at o décédée e 005

autres préjudices frais d'obsèques
2% 4%

préjudice 
économiqueéconomique

20%

préjudice moral
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Source : Fichier des indemnités allouées aux victimes d’accidents de la circulation (Agira)Source : Fichier des indemnités allouées aux victimes d’accidents de la circulation (Agira)
74%



Le dommage corporel en chiffres : l’assurance automobileLe dommage corporel en chiffres : l’assurance automobile

EnEn 20052005,, 9494,,44 %% desdes blessésblessés conservantconservant desdes séquellesséquelles ontont étéété
indemnisésindemnisés parpar voievoie transactionnelletransactionnelle

PourPour lesles ayantsayants droitdroit desdes victimesvictimes décédées,décédées, cece tauxtaux s’élèves’élève àà 7575,,88 %%
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